
JANVIER   2025

MOUVEMENTS DE NUIT

Les chiffres présentés de 23:01 à 05:59 correspondent aux vols de nuit. 

Vols Passagers Vols Fret Tous les vols

Heure des mouvements Arrivée Départ Total Arrivée Départ Total Arrivée Départ Total

23:01-23:59 117 1 118 16 31 47 133 32 165

00:00-00:59 11 0 11 4 5 9 15 5 20

01:00-01:59 1 0 1 1 1 2 2 1 3

02:00-02:59 1 1 2 0 0 0 1 1 2

03:00-03:59 3 0 3 0 0 0 3 0 3

04:00-04:59 0 0 0 0 0 0 0 0 0

05:00-05:59 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Total 133 2 135 21 37 58 154 39 193

"Dans le cadre de ce document, les 'mouvements de nuit' désignent les vols ayant lieu entre 23h01 et 05h59 heure locale, ce qui diffère de la définition
officielle de  l’OACI  d’un  vol  de  nuit."



FÉVRIER   2025

MOUVEMENTS DE NUIT

Les chiffres présentés de 23:01 à 05:59 correspondent aux vols de nuit. 

Vols Passagers Vols Fret Tous les vols

Heure des mouvements Arrivée Départ Total Arrivée Départ Total Arrivée Départ Total

23:01-23:59 80 1 81 6 15 21 86 16 102

00:00-00:59 2 0 2 0 1 1 2 1 3

01:00-01:59 3 0 3 0 0 0 3 0 3

02:00-02:59 0 2 2 0 0 0 0 2 2

03:00-03:59 0 1 1 0 0 0 0 1 1

04:00-04:59 0 1 1 0 0 0 0 1 1

05:00-05:59 0 1 1 0 0 0 0 1 1

Total 85 6 91 6 16 22 91 22 113

"Dans le cadre de ce document, les 'mouvements de nuit' désignent les vols ayant lieu entre 23h01 et 05h59 heure locale, ce qui diffère de la définition
officielle de  l’OACI  d’un  vol  de  nuit."



MARS      2025

MOUVEMENTS DE NUIT

Les chiffres présentés de 23:01 à 05:59 correspondent aux vols de nuit. 

Vols Passagers Vols Fret Tous les vols

Heure des mouvements Arrivée Départ Total Arrivée Départ Total Arrivée Départ Total

23:01-23:59 83 4 87 10 29 39 93 33 126

00:00-00:59 8 0 8 6 6 12 14 6 20

01:00-01:59 0 0 0 3 0 3 3 0 3

02:00-02:59 4 1 5 1 0 1 5 1 6

03:00-03:59 1 0 1 0 0 0 1 0 1

04:00-04:59 1 2 3 0 0 0 1 2 3

05:00-05:59 1 1 2 0 0 0 1 1 2

Total 98 8 106 20 35 55 118 43 161

"Dans le cadre de ce document, les 'mouvements de nuit' désignent les vols ayant lieu entre 23h01 et 05h59 heure locale, ce qui diffère de la définition
officielle de  l’OACI  d’un  vol  de  nuit."
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